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Qu.ui.1 on aura, arraché les masques et mis à nu les caractères il 
sera facile ,le faire, du commun accord des gens de bien la part

iTr,™ “ * .....- '» -w—....

40

es cana-

législation. Le débat, que Ion comptait devoir durer 
h est terminé ex abrupto par 
du côté ministériel.

Le projet a été imposé par le gouvernement Marchand, 
non, delà discipline de parti, dans une réunion plénière des par- 
trnus du cabinet. On sait aujourd'hui que plusieurs députés 
libéraux avaient menacé de faire faux bond 
sur cette question et le premier ministre a un instant hésité à 
pousser cette législation. Mais on a pris le moyen, toujours le 
mémo et toujours infaillible malheureusement, de briser la résis- 
tance des récalcitrants en leur faisant d'insignifiantes concessions
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Il est intéressant de noter tout de même ^ 

a été préalablement arrangée et décidée dans une réunion de 
part, pure et simple. Ce fait donne au projet de loi sa véritable 
portée et toutes les dénégations de tous les chefs et de tous les 
organes libéraux ne sauraient empêcher l’observateur le moins 
sagace de conclure qu'avec cette réforme, c'est la politique qui 
entre en tempête, avec son tourbillon d'embarras, d'injustices et 
de misères de toutes sortes, dans un domaine qui devrait lui 
ter interdit.

que cette création

res-

Nous aurons l’occasion de revenir 
Hible de savoir 
Législatif à cette session-ci.

tout cela. Il est impos- 
sera envoyé au Conseil

sur-
juste si le projet de loiau
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